
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2024-025 du 22 février 2024
Portant obligation de réaliser une évaluation environnementale
en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’éva-
luation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son an-
nexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée
de l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, commandeur de la Légion d’honneur, officier de l’ordre na-
tional du Mérite ;

VU l’arrêté n° IDF-2022-07-19-00005 du 19 juillet 2022 portant délégation de signature à Madame Em-
manuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et
des transports d'Île-de-France en matière administrative  ;

VU la décision DRIEAT-IDF n°2023-0951 du 20 octobre 2023 portant subdélégation de signature en ma-
tière administrative de Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’en-
vironnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internatio-
nales sur le climat du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d’examen au cas
par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la demande d’examen au cas par cas F01124P0010 relative au projet de construction d’un ensemble
immobilier et de défrichement, chemin des Bas Cornus sur la commune de Villabé dans le départe-
ment de l’Essonne, reçue complète le 19 janvier 2024 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 08 février 2024 ;

Considérant que le projet consiste, sur un terrain d’emprise de 29 055 m², composé de prairies et de
boisements, et après défrichement de 15 136 m², en la création d’un lotissement de 88 logements (deux
immeubles en R+4 et 16 maisons individuelles), d’une surface de plancher totale de 5 799 m², et en
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l’aménagement  d’une voirie de desserte interne ainsi que d’un parc de stationnement aérien de 120
places et d’un cheminement de liaison douce ;

Considérant que le projet prévoit un défrichement soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du
code forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée,
de plus de 0,5 hectare, et qu’il relève donc de la rubrique 47°a), « Projets soumis à examen au cas par
cas », du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement ;  

Considérant que le projet se situe au sein de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP)
« secteur des Coudras », que cette OAP évoque notamment le maintien « d’un espace naturel à préser-
ver et aménager » au centre du projet et la « prise en compte de la zone humide identifiée sur le site,
d’une surface de 3 580 m2 », et que la présence de cette zone humide a été confirmée aussi par les in-
vestigations entreprises par le maître d’ouvrage lui-même ;

Considérant que le site du projet se situe sur la Znieff de type 2 n° 110620086 « Coteaux et zones agri-
coles du Cirque de l’Essonne », qui assure une fonction d’habitat pour les populations animales ou vé-
gétales et une fonction de protection du milieu physique en jouant le rôle de corridor écologique et
que le dossier ne présente pas les impacts du projet sur celle-ci ni une déclinaison de la séquence évi -
ter-réduire-compenser ; 

Considérant qu’un pré-diagnostic écologique a été réalisé et que le terrain d’implantation du projet hé-
berge des espèces faunistiques protégées (la Mante religieuse et le Lézard des murailles), et que le dos-
sier ne précise pas l’impact du projet sur ces espèces et que le maître d’ouvrage ne présente aucune
mesure d’évitement et de réduction des impacts du projet sur les habitats et que les inventaires sont à
ce stade insuffisants ;

Considérant qu’une étude de qualité des sols a révélé la présence de métaux lourds et que des excava-
tions des terres polluées sont prévues ;

Considérant, en tout état de cause, qu’il est de la responsabilité du maître d’ouvrage de prendre les
mesures nécessaires pour garantir la compatibilité de l’état du site avec les usages projetés, conformé-
ment aux dispositions de la note ministérielle du 19 avril 2017 relative à la méthodologie nationale sur
les modalités de gestion et de réaménagement des sites et sols pollués ;

Considérant que le projet porte un enjeu de transition paysagère en raison de sa localisation sur un co-
teau et de son caractère arboré, que le dossier n’aborde pas ;

Considérant qu’une canalisation de transport de gaz intercepte le site du projet (à une distance d’envi-
ron 80 cm de profondeur) et qu’une partie du programme intercepte la bande d’effet de cette canalisa-
tion ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le maître d’ouvrage, le projet est sus-
ceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement ou sur la santé ;
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DÉCIDE

Article 1     :   Le projet  de construction d’un ensemble immobilier et de défrichement, chemin des Bas
Cornus sur la commune de Villabé dans le département de l’Essonne nécessite la réalisation d’une éva-
luation environnementale, devant se conformer aux dispositions des articles L.122-1, R.122-1 et R.122-5 à
R.122-8 du code de l’environnement.

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale du projet sont
explicités dans la motivation de la présente décision. Ces derniers s’expriment sans préjudice de l’obli-
gation pour le maître d’ouvrage de respecter le contenu de l’étude d’impact, tel que prévu par l’article
R.122-5 du code de l’environnement.

Ils concernent notamment :

– l’évaluation des impacts sur les milieux naturels, y compris les zones humides ;

– l’évaluation des impacts sur le paysage ;

– la gestion des impacts liés aux travaux.

Article 2     :   La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environne-
ment, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site
Internet de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France. Elle devra également figurer dans les dossiers soumis à enquête pu-
blique ou mis à disposition du public conformément à l’article L.122-1-1.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’environ-
nement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle  soumet un projet  à  évaluation environnementale,  la  présente décision peut  également faire l’objet  d’un recours
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est
obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend
le délai du recours contentieux.
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Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé à :
Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France
Adresse postale : DRIEAT IF  – SCDD/DEE – 12 Cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 VINCENNES CEDEX
Le recours doit être formé dans le délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision.

Le recours hiérarchique, qui peut être formé auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, dans
le délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision, n’a pas pour effet de suspendre et proroger le
délai du recours contentieux.
Le recours est adressé à :
Monsieur  le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires
92055 Paris La Défense Cedex

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO auprès du tribunal administratif
compétent.

La décision dispensant d’évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision
faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux direct. Comme tout acte préparatoire,
elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant le projet.
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